
Tous droits réservés © Département des relations industrielles de l’Université
Laval, 1957

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 4 mai 2024 21:27

Relations industrielles
Industrial Relations

Juridiction de la Commission de relations ouvrières
William Morin

Volume 12, numéro 4, octobre 1957

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1022517ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1022517ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département des relations industrielles de l’Université Laval

ISSN
0034-379X (imprimé)
1703-8138 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce document
Morin, W. (1957). Juridiction de la Commission de relations ouvrières. Relations
industrielles / Industrial Relations, 12(4), 385–392.
https://doi.org/10.7202/1022517ar

Résumé de l'article
Dans un jugement de la Cour Supérieure, le juge William Morin décide que la
CRO n'a pas excédé sa juridiction en refusant de fournir à la Gaspe Copper
Mines les noms des officiers du local de Murdochville des United Steelworkers
of America ainsi qu'une copie exacte et authentiquée de tout son dossier dans
cette affaire de requête en certification. Il s'appuie sur le fait que « rien dans la
Loi des Relations Ouvrières n'oblige l'intimée (CRO) à l'accomplissement de
formalités particulières relatives aux renseignements à donner aux intéressés
lors du dépôt d'une requête en reconnaissance syndicale..., à fournir aux
intéressés des copies de documents de ses dossiers personnels et encore moins
les noms de personnes pouvant être mentionnées dans ces documents ».

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/
https://id.erudit.org/iderudit/1022517ar
https://doi.org/10.7202/1022517ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/1957-v12-n4-ri01158/
https://www.erudit.org/fr/revues/ri/


JURISPRUDENCE DU TRAVAIL 385 

JURISPRUDENCE DU TRAVAIL 

J u r i d i c t i o n de la Commiss ion de r e l a t i o n s o u v r i è r e s 

Dans un jugement de la Cour Supérieure, 1 le juge William Morin dé
cide que la CRO n'a pas excédé sa juridiction en refusant de fournir 
à la Gaspe Copper Mines les noms des officiers du local de Murdoch
ville des United Steelworkers of America ainsi qu 'une copie exacte et 
authent iquée de tout son dossier dans cette affaire de requête en cer
tification. I l s 'appuie sur le fait que « rien dans la Loi des Relations 
Ouvrières n'oblige l'intimée (CRO) à l'accomplissement d e formalités 
particulières relatives aux renseignements à donner aux intéressés lors 
du dépôt d 'une requête en reconnaissance syndicale..., à fournir aux 
intéressés des copies de documents de ses dossiers personnels et 
encore moins les noms d e personnes pouvant être mentionnées dans 
ces documents ». 

Il s'agit d 'une inscription en droit to
tale de la part de l'intimée à l 'encontre 
d 'une requête de la part de la requé
rante pour l'obtention d'un bref de pro
hibition dirigé contre l'intimée, la Com
mission de Relations Ouvrières de la 
Province de Québec. 

Dans le cours du mois de juin, 1956, 
la mise-en-cause, U N I T E D STEEL
WORKERS O F AMERICA, LOCAL 
4881 , une association ouvrière N O N in
corporée, ayant sa principale place 
d'affaires à MurdochviUe, comté de 
Gaspé, présentait à l'intimée une requê
t e lui demandant d'être reconnue com
m e agent négociateur pour un certain 
nombre de salariés à l'emploi de Gaspe 
Copper Mines, Limited, la présente re
quérante , dont la requête est contestée 
en droit par l'intimée. 

Dans sa requête en prohibition, la 
requérante expose que dans le cours du 
mois de juin, 1956, elle reçut un avis 
écrit de l'intimée l'avisant que la mise 

<1) Jugement rendu le 24 septembre 1957 par 
l'Honorable Juge William Morin, Cour Supé
rieure, District de Québec, no 82-558. 
Gaspe Copper Mines, Limited (No personal 
liability), corporation légalement constituée, 
ayant sa principale place d'affaires à Noranda, 
district de lïouyn-Noranda, et une place d'af
faires dans la ville de Murdochville, district 
de Gaspé, requérante, VS Commission de rela
tions ouvrières de la province de Québec, cor
poration légalement constituée en vertu de la 
Loi des relations ouvrières de la province de 
Québec, ayant son siège social dans la cité de 
Québec, district de Québec, intimée, ET Uni
ted Steelworkers of America, local 4881, asso
ciation ouvrière non Incorporée, ayant sa pr in
cipale place d'affaires dans la ville de Mur
dochville, district de Gaspé, mise-en-cause. 

en cause s'adressait à elle, l'intimée, par 
une requête en reconnaissance syndicale 
pour être certifiée agent négociateur d 'un 
groupe de salariés à l 'emploi de. la re
quérante. L'intimée, dans cet avis, 
priait en même temps la requérante de 
lui fournir un relevé de tous les salariés 
à son emploi le 6 juin, 1956, et l'invitait 
à faire dans les sept jours ses représen
tations à l 'encontre de l'émission du cer
tificat de reconnaissance syndicale. 

A la suite de cet avis de l'intimée, le 
procureur de la requérante lui demanda 
un délai jusqu'au 20 juillet, 1956, pour 
produire les représentations de sa 
cliente. 

Le secrétaire de l'intimée accusa ré
ception de la lettre du procureur de la 
requérante. 

Le 6 juillet, le procureur de la re
quérante, après avoir reçu l'avis de l'in
timée et en avoir pris connaissance 
(voir paragraphe 3 d e la requête) écri
vit à l'intimée pour lui démander com
munication de la requête en reconnais
sance syndicale de la mise en cause ain
si que de la résolution du groupement 
relative à cette requête et des autres 
documents pouvant avoir été produits 
par la mise en cause. 

Le 9 juillet, 1956, le secrétaire de 
l'intimée acusait réception de la lettre 
du 6 juillet d u procureur de la requé
rante. 

Le ou vers le 21 juillet, 1956, le pro
cureur de la requérante recevait deux 
documents informes dont l'un était cen-
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se être la reproduction de la requête 
de la mise en cause et l'autre la repro
duction de la résolution de la mise en 
cause relative à sa demande de certifi
cation. 

Et dans les paragraphes 8, 9 et 10 de 
sa requête, la requérante se plaint des 
infarmalités des deux documents à elle 
transmis par l'intimée, tandis que, dans 
les paragraphes 12 et 13, eUe se plaint 
du mystère dont l'intimée entourerait 
la mise en cause contre la légalité de 
laquelle la requérante aurait pourtant 
été invitée par l'intimée à formuler des 
représentations. 

Dans le paragraphe 14 de sa requête, 
la requérante se plaint du refus de l'in
timée à lui donner une copie exacte de 
tout le dossier de l'intimée relatif à la 
requête de la mise en cause. 

Dans les autres paragraphes de sa re
quête, la requérante expose toutes les 
illégalités qui auraient été commises par 
l'intimée dans cette affaire pour en arri
ver à affirmer, dans le paragraphe 25 
de sa requête, qu'en fait, elle, la requé
rante, serait appelée à se défendre contre 
un groupement mystérieux, insaisissable 
et sans existence légale dont l'intimée 
cacherait volontairement le nom des 
officiers, des représentants et des mem
bres et aussi les prétendues constitu
tions et règlements. 

Aux paragraphes 28, 29 et 30 de sa 
requête, la requérante allègue qu'il lui 
est absolument impossible de faire utile
ment quelque représentation que ce 
soit à l'égard des circonstances essen
tielles à la certification syndicale de la 
mise en cause, l'attitude de l'intimée 
équivalant à un refus de l'entendre et 
à un déni de justice. 

L'intimée, d'après la requérante, se
rait sur le point d'accorder à la mise 
en cause son certificat de reconnaissance 
syndicale. 

Et la requérante, dans les derniers 
paragraphes de sa requête, allègue, et à 
cause des circonstances y exposées, 
absence de juridiction de la part de 
l'intimée pour décider du litige et né
cessité de l'émission d'un bref de prohi
bition. 

L'intimée appuie son plaidoyer en 
droit sur deux moyens de droit:— 

a) L'article 41a de la Loi des Rela
tions Ouvrières qui mettrait l'in

timée à l'abri de l'exercice du re
cours que la requérante prétend 
vouloir exercer; 

b) Les faits aUégués par la requé
rante dans sa requête ne donne
raient pas ouverture aux droits 
par elle réclamés. 

Le Tribunal a donc devant lui, d'une 
part, une requête pour l'obtention d'un 
bref péremptoire de prohibition, et, 
d'autre part, à l'encontre de cette requê
te, une inscription en droit totale basée 
sur les deux moyens de droit ci-dessus 
décrits. 

Aux fins strictes de la décision sur 
le mérite de l'inscription en droit totale 
de l'intimée, tout le problème consiste
rait, de l'avis du Tribunal, à décider — 
tous les faits exposés par la requérante 
dans sa requête étant tenus pour avérés, 
cela va juridiquement de soi, puisqu'il 
s'agit d'une contestation en droit — si 
l'ensemble de ces mêmes faits peut s'in
terpréter comme un excès de juridiction 
de la part de l'intimée. 

Le Tribunal se croit justifié de com
mencer par disposer du deuxième moyen 
de droit soulevé par l'intimée à l'en
contre de la présente requête en prohi
bition, parce que le présent conflit étant 
un conflit de droit, l'article 41a, malgré 
toute la rigueur et toute la clarté bru
tale de son texte, ne saurait recevoir 
d'appUcation et constituer, à propre
ment parler, en faveur de l'intimée, une 
fin de non recevoir à l'encontre de la 
présente requête que s'il y avait eu 
absence ou excès de juridiction de la 
part de Tintimée. 

Le Tribunal est nettement d'avis en 
effet que dans le cas d'absence ou 
d'excès de juridiction, ne pourra jamais 
constituer une fin de non recevoir à ren
contre des moyens de procédure donnés 
par la loi en pareil cas et être invoqué 
comme telle une disposition de la teneur 
textuelle de l'article 41a se trouvant 
dans une loi qui régit un organisme 
administratif surtout de la nature de 
l'intimée, organisme appelé à statuer, 
tantôt sur de simples conflits d'intérêts 
et tantôt sur des conflits de droit, mais 
sur ces derniers conflits, plutôt occa
sionnellement pour dire le vrai et quel
quefois même par ricochet et sans tou
jours le réaliser, semble-t-il, tant se
rait subtilement difficile dans certains 
cas d'établir la ligne de démarcation 
entre les deux espèces de conflits, entre 
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les conflits strictement d'intérêt et ceux 
strictement de droit. 

Dans ces cas de conflits de droit ou 
de conflits mixtes d'intérêts et de droit, 
les décisions de l'organisme dont il peut 
s'agir deviennent alors des décisions 
d'une nature judiciaire ou presque judi
ciaire. Et, s'il y a eu absence ou excès 
de juridiction, c'est alors que sont 
couverts, et cela nonobstant des dispo
sitions légales comme celles de l'article 
41a, tous les recours de droit reconnus 
aux justiciables par la loi, dans pareils 
cas, pour garantir leurs Ubertés les plus 
précieusement fondamentales, recours 
soit par l'action directe en nulUté, soit 
par le bref de prohibition, soit encore 
par le bref de certiorari, suivant le cas, 
pour ne mentionner entre autres recours 
que ces trois principaux recours de droit 
garantissant la liberté constitutionnelle 

u citoyen et le droit oour lui de s'adres
ser aux tribunaux supérieurs dans les 
cas d'absence ou d'excès de juridiction 
de la part des véritables tribunaux infé
rieurs ou de la part de ces organismes 
gouvernementaux à la juridiction le plus 
souvent vague, hybride et mal définie et 
qui, de temps à autre, peuvent être 
appelés à rendre des décisions d'un ca
ractère judiciaire ou quasi judiciaire. 

Admettre dans l'occurrence actueUe 
que l'article 41a de la Loi des Relations 
Ouvrières doit s'appliquer rigoureuse
ment et au strict pied de la lettre de 
son texte dans tous les cas, même dans 
les cas d'absence totale, d'excès ou 
d'abus pur et simple de juridiction de 
la part d'organismes administratifs régis 
par cette loi rendant des décisions ou 
ordonnances d'une nature judiciaire ou 
à peu près judiciaire équivaudrait, de 
l'avis du Tribunal, à taxer le législateur 
d'avoir voulu en sous-main et pharisai-
quement restreindre et diminuer les li
bertés constitutionnelles fondamentales 
du citoyen et les recours du iusticiable 
aux tribunaux supérieurs. Et, dans notre 
pays et dans notre province, de l'avis 
du Tribunal, *Z est heureusement encore 
difficile de prêter au législateur de telles 
intentions. 

Le Tribunal admet que le législateur 
est souverain au point de vue législa
tion, mais cette souveraineté n'existe 
toutefois que dans les limites des pou
voirs à lui conférés par la constitution 
dont l'objet primordial est toujours et 
avant tout la protection des libertés fon
damentales du citoyen. 

En d'autres termes, même dans les 
pays à constitution et à gouvernement 
responsable comme le nôtre, le législa
teur dont le pouvoir de légiférer est 
pour ainsi dire considéré comme absolu 
doit toujours néanmoins strictement de
meurer dans les limites de ses attribu
tions constitutionnelles. Et, lui arrive-t-il 
de légiférer sans tenir compte de ces 
attributions constitutionneUes, ses lois 
sont alors ultra vires et subissent, lors
que soumises à nos tribunaux, le sort 
réservé à de telles lois entachées d'absen
ce ou d'excès de juridiction. 

Et cela pour démontrer toute l'im
portance à l'égard des libertés fonda
mentales du citoyen de la limitation et 
de la définition du champ d'action du 
pouvoir législatif. 

L'article 41a de la Loi des Relations 
Ouvrières, de l'avis du Tribunal, ne sau
rait donc s'appUquer malgré toute la 
clarté et toute la rigueur de son texte 
suppressif que dans le cas et uniquement 
dans le cas où l'intimée, la Commission 
des Relations Ouvrières, n'aurait aucune
ment excédé les limites de la juridiction 
qui lui est assignée par la Loi des Rela
tions Ouvrières. 

Le Tribunal se croyant donc juridi
quement justifié de croire que l'article 
41a de la Loi des Relations Ouvrières 
invoqué par l'intimée dans son plai
doyer en droit comme une fin de non 
recevoir péremptoire à l'encontre de la 
présente requête pour bref de prohibi
tion ne peut s'interpréter comme une 
telle fin de non recevoir qu'à la seule 
condition que l'intimée soit restée dans 
les strictes Umites de ses attributions 
juridictionnelles, il y a lieu maintenant 
de savoir en premier lieu en quoi con
siste exactement le présent litige, et une 
fois sa nature exacte déterminée, «7 y 
aura lieu ensuite de savoir si le litige 
tombe réellement sous la juridiction de 
l'intimée pour finalement se demander 
ensuite si les faits et les informalités allé
gués par la requérante dans sa requête et 
tenus pour avérés peuvent être interpré
tés comme constituant un excès de ju
ridiction de la part de l'intimée. 

Relativement à la nature du litige, 
de l'avis du Tribunal, il n'y a aucune 
difficulté de ce côté-là, puisque la re
quérante elle-même dans sa requête 
dont, encore une fois, tous les faits doi
vent être tenus pour avérés par le Tri-
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bunal, allègue une demande de certifi
cation syndicale faite par la mise en cau
se à l'intimée, dans le cours du mois 
d e juin 1956. 

Le présent litige serait donc par con
séquent un litige dont la cause serait 
la demande de certification syndicale de 
la mise en cause à l'intimée, soit par 
conséquent un litige au sujet d'un con
flit de droit. Toute décision que l'inti
mée pourrait rendre sur un tel conflit 
deviendrait donc une décision d'une cer
taine nature judiciaire. 

La juridiction de l'intimée pour pren-
connaissance d'un tel litige au sujet 
d'une demande en certification syndica
le ne saurait présenter aucune difficulté 
ni non plus aucun doute puisque cette 
juridiction lui est textuellement reconnue 
par les articles 6, 7, 8 et 9 de la Loi des 
Relations Ouvrières. 

L'intimée ayant donc pleine et entiè
re juridiction pour prendre connaissan
ce de la demande de certification syndi
cale de la mise en cause, il ne reste plus 
au Tribunal qu'à déterminer maintenant 
si les faits et les informalités allégués par 
la requérante dans sa requête en prohi
bition peuvent, à proprement parler, 
équivaloir à un refus d entendre la re
quérante et empêcher l'intimée de se 
prévaloir des rigoureuses dispositions de 
l'article 41a de la Loi des Relations 
Ouvrières. 

La requérante dans sa requête inter
prète la conduite de l'intimée à son 
égard comme un refus de l'entendre, 
comme un flagrant déni de justice et 
comme la volonté de la part de l'inti
mée d'entourer la mise en cause de mys
tère et d'impalpabilité (paragraphes 12 
e t 25 de la requête). 

En tenant pour avérés tous les faits 
âUégués par la requérante dans sa re
quête puisqu'il s'agit ici d'un plaidoyer 
en droit, le Tribunal ne trouve aucun 
fait allégué réellement de nature à dé
montrer excès de juridiction de la part 
de l'intimée. Et d'ailleurs, c'est la re
quérante elle-même qui se charge dans 
sa requête d'établir que l'intimée n'a 
jamais refusé de l'entendre puisque c'est 
l'intimée elle-même qui, par une lettre 
adressée à la requérante le 22 juin, 1956, 
lettre produite par la requérante sous la 
cote R-I au soutien de sa requête, avi
sait ladite requérante de la façon sui
vante:— 

Québec, le 22 juin 1956. 

Gaspe Copper Mines Limited, 
Att. de M. John Mets, gérant, 
Murdochville (Canton Holland), 
Gaspé Nord, Que. 

Cher monsieur, 

La présente est pour vous aviser que 
conformément aux dispositions de la 
Loi des relations ouvrières (S.R.Q. 1941, 
Chap. 162 A, et amendements), 

United Steelworkers of America, 
Local 4881, 

nous a fait parvenir une requête en re
connaissance syndicale pour être certi
fié agent-négociateur du groupe suivant 
de salariés à votre emploi, savoir: 
* tous les employés travaillant à l'exploi
tation minière de GASPE COPPER MI
NES LIMITED, Murdochville, à l'excep
tion des employés de bureau, du cafe
teria, des gardiens et techniciens, des 
salariés employés à la construction de la 
ville ou de son organisation et de tous 
ceux exclus par le sous-paragraphe (a) 
de l'article 2 de la Loi. » 

Nonobstant cette unité de négocia
tion, nos enquêteurs passeront sous peu 
chez vous prendre et vérifier un relevé, 
que vous devez préparer en DOUBLE 
EXEMPLAIRES, des nom, prénom, 
adresse et accupation professionnelle, et 
cela par département, de TOUS les sa
lariés à votre emploi le 

6 juin 1956, 
qu'ils aient été absents ou au travail ce 
jour-là, afin que la Commission puisse 
déterminer si le groupe pour lequel on 
demande la reconnaissance syndicale est 
approprié au sens de ladite Loi (Arti
cles 4 et 40). Veuillez donc préparer 
cette liste sans délai, afin qu'elle soit 
prête lors du passage de nos enquêteurs 
à votre établissement, en y indiquant 
ceux de vos salariés qui étaient âgés de 
moins de seize (16) ans à la date ci-haut 
mentionnée. 

Si vous avez quelques représentations 
à faire au sujet de cette requête nous 
vous saurions gré de nous les adresser 
d'ici sept (7) jours, en DOUBLE 
EXEMPLAIRES, toutefois, entre-temps, 
il est obUgatoire pour vous de fournir 
à nos enquêteurs les renseignements de
mandés au paragraphe précédent. 
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Le rapport d 'enquête ainsi que vos 
représentations, s'il en est, feront l'objet 
d 'une étude par la Commission. 

Votre tout dévoué, 
Le secrétaire 

G. Vaillancourt, c.r., 
AB/g tb 

R E C O M M A N D E E 

Cette lettre à eUe seule démontre 
mieux que ne saurait le faire toute autre 

Freuve q u e la requérante était mise par 
intimée au courant de ce qui se passait. 

E t dans cette même lettre, la requé
rante était invitée à adresser ses repré
sentations dans les sept jours de la date 
de la lettre. 

Le délai de sept jours était peut-être 
légèrement insuffisant à cause des dis
tances, mais qu'est-ce que cela peut vou
loir dire à l 'égard de la juridiction de 
l'intimée. De l'avis du Tribunal, il n'y 
a rien là pouvant s'interpréter de près 
ou de loin comme un excès de juridic
tion de la part de l'intimée. 

E t la requérante aUègue ensuite dans 
sa requête avoir demandé à l'intimée 
un délai supplémentaire et l'avoir obte
nu ce délai. La requérante produit sous 
la cote R-2 au soutien de sa requête sur 
ce point de prolongation de délai une 
lettre de son procureur adressée à l'in
timée le 27 juin, 1956, ladite lettre se 
lisant comme suit:— 

le 27 luin 1956. 

Commission de Relations Ouvrières, 
Att. de Me Gérard Vaillancourt, 
Secrétaire, 
7080, rue Hutchison, 
Montréal. 

Re: Gaspe Copper Mines Limited 

Cher monsieur Vaillancourt, 

Mes clients m'avisent, au téléphone, 
qu'ils viennent d e recevoir une demande 
en reconnaissance syndicale de la part 
d'un nouveau groupement. Je n'ai pas 
encore le texte de cet avis. Le problème 
des distances est un problème considé
rable dans les circonstances. 

J'aurai des représentations importan
tes à faire, d 'autant plus qu'il existe dé
jà un certificat en faveur d 'une uni té d e 
négociation. 

Je saurais donc gré à la Commission 
d e m'accorder jusque vers le 20 juillet 

à tout le moins pour vous faire parvenir 
les renseignements demandés aussi bien 
que les représentations de la compagnie 
ci-dessus mentionnée à l 'égard d e cette-
demande. 

Je vous remercie de votre aimable 
coopération. J e vous offre mes meiUeu-
res salutations et demeure, 

Votre tout dévoué, 
GASTON P O U L I O T . 

GP/AB 

Le secrétaire de l'intimée répondait à 
la lettre du procureur d e la requérante 
ci-dessus textuellement reproduite pa r 
une lettre datée du 29 juin, 1956, qu i 
se lit comme suit:— 

Montréal, le 29 juin 1956 

Me Gaston PouUot, c.r., 
159 ouest, rue Craig, 
Suite 204, 
Montréal, P.Q. 

Re: Gaspe Copper Mines Limited 

Cher Monsieur, 

Nous accusons réception de votre let tre 
en date du 27 du courant en rapport 
avec le cas ci-haut mentionné que nous 
soumettons aux membres de la Com
mission pour considération. 

Bien à vous, 
Gérard Vaillancourt. 

par: C.P. 
Secrétaire. 

RB/yr. 

Le 6 juillet, 1956, le procureur de la 
requérante écrivait à l 'intimée une le t t re 
pour lui demander des documents rela
tifs à la demande de certification d e la 
mise en cause. Cette lettre se lit com
me suit:— 

le 6 juillet 1956 

Commission de Relations Ouvrières, 
Att. de M e Gérard Vaillancourt, 
Secrétaire, 
7080, rue Hutchison, 
Montréal. 

Re: Gaspe Copper Mines Limited e t 
United Steelworkers of America 
Local 4881. 

Cher monsieur, 

Suite à la demande de reconnaissan
ce syndicale d u local ci-dessus ment ion-



390 RELATIONS INDUSTRIELLES 

né, et de manière à me permettre de 
faire en toute connaissance de causes, 
au nom de ma cUente, les représentations 
et la contestation qui s'imposent, il me 
serait nécessaire de prendre connaissan
ce tant de la demande de certification 
eUe-même que des pièces produites avec 
ceUe-ci, et particuUèrement de la réso
lution relative à la certification et de la 
constitution du local. 

Je vous saurais gré de me faire par
venir copies de ces documents auxquels 
je soumets que ma cliente a droit dans 
les circonstances. 

Je vous remercie de votre aimable 
coopération et demeure, 

Votre tout dévoué, 

GP/AB 
GASTON POULIOT. 

Le 9 jufflet, 1956, le secrétaire de l'in
timée accusait réception de la lettre du 
6 juiUet du procureur de la requérante. 
Le texte de cette lettre est le suivant:— 

Montréal, le 9 juillet 1956. 

Me Gaston PouUot, C.R., 
159 ouest, rue Craig, 
Suite 204. 
Montréal, P.Q. 

Re: Gaspe Copper Mines Limited et 
United Steelworkers of America 
local 4881. 

Cher Monsieur, 

Nous acusons réception de votre let
tre en date du 6 du courant en rapport 
avec le cas ci-haut mentionné que nous 
soumettons aux membres de la Com
mission pour considération. 

Bien à vous, 
Gérard Vaillancourt 

par R.M. 
Secrétaire. 

Gérard Vaillancourt, c.r., 
RB/yr. 

Le 19 juiUet, l'intimée par son secré
taire informait le procureur de la re
quérante que sa lettre du 6 juiUet 1956 
par laquelle des documents étaient de
mandés lui avait été soumise. Et dans 
cette même lettre du 19 juillet, 1956, 
produite par la requérante sous la cote 
R-8, l'intimée informait également le 
procureur de la requérante de la déci
sion prise à son égard à l'effet de lui 

faire parvenir copie de la requête en re
connaissance syndicale ainsi que de la 
résolution autorisant ladite requête. 
L'intimée informait en dernier Ueu le 
procureur de la requérante que « suivant 
la pratique suivie par la Commission, 
les noms des personnes apparaissant sur 
les documents n'étaient pas fournis ». 
Cette lettre du 19 juiUet, 1956, se lit 
comme suit:— 

Québec, le 19 juiUet 1956. 

M. Gaston Pouliot, C.R., 
159 ouest, rue Craig, 
Montréal, P.Q. 

Re: Gaspe Copper Mines Limited et 
United Steelworkers of America 
Local 4881. 

Cher confrère, 

Votre lettre du 6 juillet 1956 concer
nant l'affaire ci-haut mentionnée a été 
soumise à l'attention de la Commission 
lors d'une séance réguUère tenue à Qué
bec la semaine dernière. 

Après en avoir pris connaissance, il 
a été décidé de vous faire parvenir co
pie de la requête en reconnaissance syn
dicale ainsi que de la résolution autori
sant ladite requête. 

Comme vous le remarquerez suivant 
la pratique suivie par la Commission, 
nous ne fournissons pas les noms des 
personnes apparaissant sur les docu
ments. 

Bien à vous, 
Gérard VaiUancourt, 

secrétaire. 
Gérard VaiUancourt, c.r. 
AB/jc 

Le Tribunal a cru devoir reproduire 
textueUement toute la correspondance 
échangée entre la requérante et l'intimée 
et produite par la requérante elle-même 
avec sa requête pour bien démontrer 
qu'il ne semble y avoir dans tout ce 
litige aucun procédé de la part de l'inti
mée à l'égard de la requérante pouvant 
s'interpréter de près ou de loin comme 
un déni de justice, comme un refus d'au
dition et encore moins comme une ma
noeuvre de la part de l'intimée pour 
entourer la mise en cause de mystère et 
d'impalpabilité comme le prétend la re
quérante ou comme un excès de juridic
tion. 

C'est l'intimée qui informe la requé
rante de ce qui se passe, des activités 
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de la mise en cause eu égard à sa de
mande de reconnaissance syndicale. De
vant la preuve Uttérale produite par la 
requérante eUe-même avec sa requête, 
comment pouvoir taxer l'intimée de vou
loir refuser d'entendre la requérante sur 
le mérite de la demande de la mise en 
cause en reconnaissance syndicale. 

Que l'intimée ait jugé préférable de 
ne pas fournir les noms des officiers de 
la mise en cause ni une copie de tout 
son dossier ou encore ait fourni des 
documents trouvés informes par la re
quérante, ça peut être un procédé plus 
ou moins recommandable du strict point 
de vue de la courtoisie et de l'étiquette 
professionnelle, mais de là à invoquer 
dans des procédures de l'importance des 
procédures en prohibition un déni de 
justice, un refus d'audition, une viola
tion flagrante de tous les usages et de 
toutes les règles de nos procédures ju
diciaires et une violation du droit na
turel et constitutionnel de toute partie 
à un litige ainsi qu'un excès de juridic
tion, il y a toute une marge en droit 
dont le justiciable doit tenir compte sur
tout, encore une fois, lorsqu'il s'agit 
pour lui de recourir à des procédures 
de l'importance des brefs de préroga
tives dont le bref de prohibition. 

Le Tribunal ne voit rien dans la Loi 
des Relations Ouvrières obligeant l'inti
mée à l'accompUssement de formaUtés 
particuUères relatives aux renseignements 
à donner aux intéressés lors du dépôt 
d'une requête en reconnaissance syndi
cale. 

L'article 41 de la Loi autorise l'inti
mée à reviser ou révoquer, pour cause, 
toute décision ou ordonnance rendue 
par elle et tout certificat par eUe émis. 
Et l'article 41b dans ce seul cas de re
vision ou de révocation oblige l'intimée 
à donner un avis aux intéressés pour 
leur permettre de se faire entendre; cet 
article 41b ne s'appUque donc par con
séquent qu'à la seule revision et à la 
seule révocation d'une décision déjà ren
due par Vintimée. Et encore là, cet arti
cle n'oblige pas l'intimée à fournir copie 
de son dossier aux parties ainsi avisées. 
L'intimée n'est tout au plus tenue impé
rativement en vertu de cet article que 
de donner un avis d'au moins cinq (5) 
jours francs, en la manière qu'elle le juge 
à propos. Même dans ces cas de revi
sions ou de révocations de décisions de 
l'intimée, le législateur a donc cru de

voir lui laisser toute la latitude néces
saire pour décider de la façon dont 
l'avis prescrit devra être donné aux inté
ressés. 

Dans le présent Utige, l'intimée, et 
cela d'après les faits allégués par la 
requérante elle-même dans sa requête, 
avisa dûment la requérante des activi
tés de la mise en cause auprès d'elle, 
l'invita à produire ses représentations 
dans un délai de sept jours, consentit à 
prolonger ce délai et, sur la demande 
de la requérante, lui envoya copie de la 
requête et de la résolution de la mise 
en cause. 

Dans sa requête, la requérante invo
que une convention coUective datée du 
16 juiUet, 1954, pour n'expirer que le 
15 juillet, 1956, convention intervenue 
entre la requérante et The International 
Union of Mine Employees, District de 
Gaspé, Local 544 (Y.L.C.). La requé
rante produit un exemplaire de cette 
convention collective comme exhibit 
R-9. La mise en cause déposa sa re
quête pour obtenir la reconnaissance 
syndicale de l'intimée le 6 juin, 1956, ce 
qui veut dier par conséquent que la de
mande de la mise en cause pour certi
fication syndicale fut faite dans les dé* 
lais prévus par l'article 16 de la Loi des 
Relations Ouvrières. 

De l'avis du Tribunal, l'intimée a 
suffisamment mis la requérante en me
sure de formuler ses représentations à 
l'encontre de la requête de la mise en 
cause. Rien dans la loi, encore une 
fois, n'oblige l'intimée à fournir aux 
intéressés des copies des documents de 
ses dossiers personnels et encore moins 
les noms de personnes pouvant être 
mentionnées dans ces documents. 

Le Tribunal est donc d'avis que les 
faits exposés par la requérante dans sa 
requête — même tenus pour avérés — 
ne peuvent d'aucune façon s'interpréter 
juridiquement comme un excès de juri
diction et par conséquent ne peuvent 
donner ouverture aux droits réclamés 
par la requérante dans sa requête et 
empêcher l'application au présent litige 
du texte prohibitif de l'article 41a de la 
Loi des Relations Ouvrières. 

Avant que de conclure le présent ju
gement, le Tribunal tient à faire une 
mise au point. 

Dans cette cause, l'inscription en droit 
fut soumise au Tribunal à la fin de sep-
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tembre, 1956. Le procureur de la re
quérante et le procureur de l'intimée 
demandèrent au Tribunal l'autorisation 
d e plaider par écrit sur l'inscription en 
droit à i encontre de la requête de la 
requérante. 

Le 2 novembre, 1956, Me Victor Tré
panier, le procureur de la Commission 
de Relations Ouvrières de la Province 
de Québec, l'intimée, produisait son 
plaidoyer écrit. Après la production de 
ce plaidoyer, il fut convenu entre le 
procureur de la Commission de Relations 
Ouvrières de la Province de Québec, l'in
timée, et Me Gaston Pouliot, le procu
reur de Gaspe Copper Mines, Limited, 
la requérante, d 'at tendre le jugement 
de la Cour d'Appel dans deux causes 
où la question discutée dans la présente 
cause avait été soumise à un banc de 
sept juges de la Cour d'Appel. La Cour 
d'Appel rendit jugement dans l'une de 
ces causes dans le cours du mois d'août 
1957, sans toutefois se prononcer sur la 
question dont il s'agit dans la présente 
cause. Quant à la deuxième cause éga
lement entendue par un banc de sept 
juges, la Cour d'Appel n'a pas encore 
rendu sa décision. 

A cause de certaines critiques, le Tri
bunal décida de ne pas attendre la dé
cision de la Cour d'Appel dans la deuxiè
m e cause à elle soumise. Il exigea du 

procureur de la requérante, Gaspe Cop
per Mines, Limited, son plaidoyer écrit. 
Ce plaidoyer écrit fut envoyé au Tribu
nal le 10 septembre, 1957. 

Le Tribunal croit devoir faire cette 
mise au point à la suite d e certaines 
critiques injustes pour démontrer qu'il 
n'y a eu dans toute cette affaire aucun 
retard intentionnel non seulement de la 
part du Tribunal, mais aussi de la part 
des procureurs des parties dans la pré
sente cause. 

Quant au procureur de la mise en 
cause, Me G. Merrill Desaulniers, il 
produisit une comparution dans l'action. 
Il n'a pas jugé à propos cependant de 
produire un plaidoyer écrit. 

PAR CES M O T I F S : — 

A C C U E I L L E l'inscription en droit 
totale de l'intimée; 

R E J E T T E avec dépens l'action de la 
requérante. 

W I L L I A M MORIN, 
Juge de la Cour Supérieure. 

Me Gaston Pouliot, 
Procureur de la requérante. 

Me Victor Trépanier, 
Procureur de l'intimée. 

R é v o c a t i o n s d e cer t i f ica t p a r la C R O à la s u i t e d ' u n a r r ê t d e t r a v a i l p r é t e n d u 
i l légal ; l ' a r t . 2 4 , p a r a g . 1 e t 2, d e la Loi des r e l a t i o n s o u v r i è r e s de la p r o v i n c e 
d e Q u é b e c est-i l i n c o n s t i t u t i o n n e l ? 

La Commission d e relations ouvrières, selon la requête syndicale, n'a 
pas juridiction pour révoquer un certificat d e reconnaissance syndicale 
uniquement en raison d'un arrêt de travail (prétendu illégal). La Cour 
Supérieure sera appelée à décider sur ce point ainsi que sur la consti
tutionnalité de l'art. 24, parag. 1 et 2 de la Loi des relations ouvrières 
de la province de Ouébec, qui dit que « toute grève ou contre-grèce 
est interdite » avant que certaines conditions soient remplies. 

EXTRAIT D E LA R E O U E T E 

N.B.—Les 14 premiers paragraphes de la requête 
relatent les faits et citent les décisions ren
dues par la Commission de Relations Ouvriè
res. 
"Voici les paragraphes suivants de cette re
quête: 

15o. L'ordonnance d e la Commission 
de Relations Ouvrières comprise dans 
sa décision du 25 septembre 1957 et 
l 'ordonnance d e la Commission de Re
lations Ouvrières comprise dans sa dé

cision du 2 octobre 1957 sont basées, 
tels qu 'en font foi les considérants des 
dites décisions, sur l'article 24 de la 
Loi des Relations Ouvrières et d 'une 
façon générale sur la Loi des Relations 
Ou vrières de la province de Québec, 

Bref de prohibition émis le 7 octobre 1957 
par l'Hon. Juge André Montpetit, Cour Supé
rieure, district de Montréal, no 429-332. Union 
Nationale des Employés de Vickers (CTCC), 
requérante, VS Commission de Relations ou
vrières de la province de Québec, intimée, ET 
Canadian Vickers Limited, mise-en-cause. 


